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En Allemagne, le modèle de maintien de la rémunération en cas de maladie 
a suscité de vifs débats.  

Comparée à celle de ses voisins européens, la législation allemande en la ma-
tière est particulièrement avantageuse pour les salariés.  

Cependant, cette législation est souvent critiquée par les employeurs, qui la 
considèrent comme trop lourde à assumer. 

Quels sont les droits des salariés en cas d'incapacité de travail 
en Allemagne ? 

Selon l'article 3 de la loi sur le maintien de la rémunération (Entgeltfort-
zahlungsgesetz), un salarié en incapacité de travail pour raison de maladie a 
droit à une rémunération de la part de son employeur pendant une période 
allant jusqu'à six semaines.  

Ce droit s'applique dès le premier jour d'incapacité, à hauteur de 100 % du 
salaire.  

En principe, un certificat médical n'est pas exigé pour des absences de trois 
jours ou moins, bien que l'employeur puisse en faire la demande.  

Le salarié est tenu d'informer son employeur immédiatement de son incapa-
cité de travail et de la durée prévisible de son absence.  

À partir du quatrième jour, un certificat d'incapacité de travail devient obli-
gatoire. 
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Rémunération en cas de maladie en Allemagne : réformes et alternatives propo-
sées 

Introduction d’un jour de carence en cas de maladie en Allemagne  

Récemment, le président d'Allianz a proposé l'introduction d'un jour de carence pour les employés 
malades.  

Selon lui, le maintien de la rémunération ne devrait plus être accordé dès le premier jour d'inca-
pacité, mais uniquement à partir du deuxième jour.  

Ainsi, les salariés supporteraient eux-mêmes les coûts du premier jour de maladie. Cette proposi-
tion a été vivement critiquée.  

Les opposants redoutent qu'une telle mesure n'affecte particulièrement les salariés à faibles re-
venus, les incitant à venir travailler même en étant malades pour éviter une perte de salaire, ce 
qui pourrait accroître la propagation de maladies au sein des équipes. 

Chambre fédérale des médecins en Allemagne : congé maladie à temps partiel 

Une alternative a été suggérée par le président de la Chambre fédérale des médecins (Bundesä-
rztekammer), qui a proposé l'introduction d'un congé de maladie à temps partiel.  

Actuellement, le système repose sur une approche « tout ou rien » : soit le salarié est en incapacité 
de travail et bénéficie d'un congé maladie, soit il est apte à travailler.  

L'idée derrière le congé maladie à temps partiel est de permettre aux salariés de travailler au 
moins quelques heures à distance en cas de maladie moins grave ou à la fin d'une longue période 
de maladie. 

L'évolution de ce débat reste donc à suivre. 
 
Pour toute question à ces sujets, notre équipe en droit allemand est à votre disposition :  
welcome@rechtsanwalt.fr 
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